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1. POLICE NEUCHATELOISE 

1.1. Introduction 

En baisse depuis 2014, le volume global des affaires judiciaires traitées par la police poursuit son 
recul passant de 12'300 affaires en 2016 à 11'100 en 2017. Coordonnées au niveau fédéral, les 
statistiques de la sécurité routière, ainsi que celles de la criminalité, font l'objet de publications sé-
parées courant 2017, ainsi ce rapport n’évoque pas spécifiquement l’importante activité judiciaire 
de la PONE. Mais on peut d’ores et déjà se réjouir de la diminution continue du nombre de cam-
briolage qui recule de près de 20% en 2017, à 1’100 affaires, alors qu’il avait déjà diminué de 30% 
en 2016 par rapport à 2015. Le nombre d’interventions d’urgence recensées suite à un appel à la 
centrale est passé de 17'200 en 2016 à 15'800 en 2017, soit une diminution de 8% environ. Le 
nombre de plaignants ou de lésés s’élève à environ 8’000 en 2017 – soit une baisse de 15% ou 
environ 1’500 plaignants de moins qu’en 2016. Par contre, il faut constater que l'augmentation con-
tinue du nombre d'engagements de policiers neuchâtelois hors canton dans le cadre de l’entraide 
concordataire romande ou suisse (IKAPOL), déjà relevée en 2015 et 2016, se confirme en 2017 
avec 850 journées de travail effectuées. 

En matière d’organisation sécuritaire cantonale, 2017 a vu l’achèvement de la mise en place de la 
nouvelle Centrale Neuchâteloise d’Urgence (CNU) avec la prise en charge, dès juillet 2017, de 
l’alarme et de l’engagement des moyens pompiers qui fait suite au transfert, en 2015, de l’alarme 
et de l’engagement sanitaire (144) à la Fondation Urgence Santé/VD. Parallèlement, la collabora-
tion intercantonale (NE, JU, FR) en matière de formation des aspirants au sein du Centre Interré-
gional de Formation de Police (CIFPol) fondé en 2016 et basé sur les deux sites de formation exis-
tants de Colombier/NE et de Granges-Paccot/FR s’est trouvée encore consolidée. 

Enfin, la police neuchâteloise a été lourdement endeuillée en 2017 suite aux décès du chef de la 
police judiciaire Olivier Guéniat le 15.5.2017 et du caporal Gilles Pasquier le 17.12.2017. 

1.2. Gestion 

Planification des effectifs 

L'effectif réel de la PONE baisse de manière continue en cours d’année, sa capacité d’engagement 
étant pour l’essentiel composée d’aspirants de police terminant leur année de formation. Ainsi, en 
2017, l’effectif moyen réel de la PONE était de 467 EPT pour un effectif de 484 EPT inscrit au bud-
get (-17 EPT). La décision du Conseil d’État de réduire l’effectif budget à 472,10 a par ailleurs con-
duit à la suppression de 11,9 postes. 

Dans le détail, la PONE a enregistré les mouvements suivants en 2017 : 

01.01.2017 

– 

31.12.2017 

Personnel policier 
& assistant-e-s de 
sécurité publique 

[EPT] 

Personnel admin. 
& opérateur-trice-s 

CET 
[EPT] 

Aspirant-e s 
[EPT] 

Total PONE 
[EPT] 

Retraites -9,6 -- -- -9,6 

Démissions/réductions -11,7 -2,1 -2 -15,8 

Décès -1,9 -- -- -1,9 

Engagements/ 

augmentations 

+10,1 +6,2 +20 +36,3 

Promotion aspirant-e-s +12 (volée 2016) -- -18 -6 

Total -1,1 +4,1 0 +3 
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En 2017, 40 collaborateur-trice-s ont bénéficié de mesures d’accompagnement ou de reclasse-
ment professionnel suite à des problèmes de santé de longue durée. D’autre part, 16 policier-ère-s 
ont été blessé-e-s dans l’exercice de leurs fonctions représentant 548 jours d’absence à mettre sur 
le compte d’accidents professionnels. Le crédit d’heures supplémentaires 2017 est stable et se 
monte à 23'644,90 heures (+79) dont 512,50 heures ont été versées au compte d’épargne temps 
de collaborateurs. 

Formation de base – École de Colombier du CIFPol 

Au début de sa formation, la volée 2017 de l’école de Colombier se composait de 21 (+3) aspirant-
e-s, 20 (+2) neuchâtelois-e-s et 1 (-2) jurassien, ainsi que 3 inspecteur-trice-s scientifiques de la 
PONE qui ont suivi une partie du cursus. Au terme de leur formation, 19 candidat-e-s se sont pré-
senté-e-s aux examens et ont toutes et tous obtenu le brevet fédéral de policier-ère. Au final, 18 
jeunes gendarmes neuchâtelois-e-s, ainsi que le nouveau personnel de la PONE et du service pé-
nitentiaire neuchâtelois ont été assermenté-e-s le 12 décembre 2017 à Neuchâtel. 

École d'assistant-e-s de sécurité publique 

La volée 2017 de l'école d'assistant-e-s de sécurité publique, spécialistes en circulation routière se 
composait de 8 élèves en provenance de la Sécurité publique de la Ville de La Chaux-de-Fonds 
(4), de la Ville de Fribourg (2), de la commune de Val-de-Travers (1) et de la police cantonale ju-
rassienne (1). Au terme de leur formation, il leur a été décerné le certificat d’ «Assistant-e de sécu-
rité publique - spécialiste en circulation routière». 

Recrutement 2017 des aspirant-e-s (école 2018) 

Sous l'égide du CIFPol – École de Colombier, la police cantonale jurassienne et la PONE ont or-
ganisé leur recrutement en commun. Sur près de 264 (-76) dossiers, 180 (-64) candidat-e-s ont été 
convoqué-e-s. Au final, 25 (+3) ont été sélectionné-e-s, soit 22 (+1) aspirant-e-s pour la PONE 
(7 femmes et 15 hommes) et 3 (+2) pour la police cantonale jurassienne (1 femme et 2 hommes). 

Formation continue et de base MO 

La formation continue du personnel policier totalise 3'781 jours, soit une moyenne de près de 9,5 
(+ 0) jours par collaborateur-trice. Dans le détail : 

 1'410 jours de formation à l'usage des moyens de contrainte (self-défense, bâton tactique, 
et tir) et techniques/tactiques d'intervention. 

 2'239 (-217) jours de formation spécifique à l'interne ou en partenariat avec l'Institut Suisse 
de Police (ISP) ou l'office de la formation continue (OFC) de l'État de Neuchâtel. 

 Pour le maintien de l’ordre, cela représente un total de 132 jours (+58). 

Relations publiques 

La PONE a convié les médias à une dizaine de reprises au cours de l’année pour des points 
presse sur divers sujets portant sur son activité et son organisation. Toutes ces invitations ont été 
largement suivies par les médias neuchâtelois et romands et, pour certaines, par des médias inter-
nationaux et ont fait l'objet de nombreux articles et reportages, portant souvent une image positive 
du canton. D'autre part, la PONE a diffusé, de manière régulière, près de 850 communiqués ou 
nouvelles brèves via son site internet www.ne.ch/police, repris sur NemoNews depuis fin 2017.  
Comme chaque année, le porte-parole, le service de communication et les officiers de police ont 
répondu à près de 369 (-81) sollicitations directes de journalistes, chiffre variant en fonction de 
l’actualité, tout en veillant au respect des intérêts de l'enquête, des parties concernées et des tiers. 

La PONE poursuit sa politique de communication active, via le réseau social Facebook, à l'adresse 
www.facebook.com/police.neuchateloise. L'objectif est de compléter son offre d'information pu-
blique et d'occuper officiellement ce cyber-terrain. La PONE y publie plusieurs fois par semaine 
des « posts » qui sont vus par ses abonné-e-s au nombre de 15'663, en constante progression 
(+3’400). 

http://www.ne.ch/police
http://www.facebook.com/police.neuchateloise
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Afin de toucher un public plus jeune et de promouvoir les métiers de la police auprès de candidat-
e-s potentiel-le-s, la PONE a ouvert un compte Instagram en mars 2017. 93 publications suivies 
par 1’289 personnes y sont dénombrables. Enfin, le compte Twitter (@polneuch) a doublé son 
nombre d’abonnés en 2017 à plus de 2’000 et compte de nombreux média qui « retwittent » nos 
informations presque instantanément, s’avérant ainsi un outil très performant en période de crise. 

Prévention criminalité 

Dans le cadre de la sensibilisation aux médias sociaux, le responsable de la prévention de la 
criminalité a dispensé 93 formations au profit de 3’200 élèves (9

e
 et 10

e
 Harmos ou au sein 

d’autres écoles telles que le CERAS, le CPLN, les lycées, l’Ester le CIFOM, le SEMO, les Perce-
Neige, etc). Il est également intervenu de façon ciblée à 12 reprises dans des écoles suite à des 
problèmes en lien avec de la pornographie et du harcèlement. 

Une procédure de « rappel à la loi » à été mise en place en 2017 dans le cadre d’infractions en lien 
avec les médias sociaux, ainsi que des cours de prestations personnelles suite à des 
condamnations par le juge des mineurs. 11 cas en lien avec le rappel à la loi ont été traités. De 
plus, la prévention de la criminalité a organisé et participé à plusieurs campagnes de prévention 
(Journée nationale du cambriolage, prévention vol à la tire, salon de l’immobilier, etc.). Des cours 
pour les personnes âgées et les parents ont également été dispensés. 

L’année 2017 a aussi vu la consolidation de l’organisation mise en place dans le cadre de la 
gestion des Menaces et Prévention de la Violence (MPV), par la composition d’un groupe de 
policiers miliciens, tous volontaires, formés à l’évaluation et à la prise en charge des personnes 
menaçantes. 

Relations avec les communes 

Les communes participent à la gouvernance de la sécurité publique au travers des trois niveaux de 
coordination prévus dans la loi. Le Conseil de pilotage de la sécurité publique (CPSP) s’est réuni à 
deux reprises. Les Conseils régionaux de sécurité publique (CRSP) sont actifs dans chaque ré-
gion, à savoir : Neuchâtel, Littoral Est, Littoral Ouest, Val-de-Ruz, Val-de-Travers, La Chaux-de-
Fonds, Le Locle et les communes des Montagnes. Au niveau communal, un réel dialogue opéra-
tionnel s’est instauré avec les chefs de poste de police et les autorités politiques ou leurs représen-
tant-e-s. 

Si l’esprit de la LPol 2015 encourage le partage des ressources dans l’accomplissement des 
tâches de sécurité de proximité et de circulation, il est constaté que la plupart des communes du 
canton n’ont toujours pas les ressources, ni mis en place les collaborations suffisantes, pour rem-
plir les missions que leur confie la LPol, en particulier la nuit et en fin de semaine. 

La PONE a dispensé un cours d’une journée à une trentaine d’agent-e-s de sécurité issu-e-s des 
communes sur le thème de la rédaction de procès-verbaux dans leur domaine de compétence. 
Cette formation s’inscrit dans les principes de la LPol selon lesquels l’autorité compétente doit être 
en mesure d’assumer l’intégralité d’une tâche, y compris les actions administratives en découlant 
(par exemple : établissement du rapport, suivi administratif, gestion du contentieux, etc.). 

Enfin la PONE a répondu à la demande des communes souhaitant obtenir les noms d'habitant-e-s 
présentant potentiellement un danger ou une menace sur les fonctionnaires communaux. Ainsi, 
chaque commune a désigné une à deux personnes référentes sur la question des menaces en 
contact avec le chef du service psychologique de la PONE qui dirige le groupe MPV. Ces référent-
e-s ont reçu une information de base et sont désormais en mesure d’établir une première évalua-
tion des situations en collaboration avec la police. 
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1.3. Activités déployées 

Sécurité publique 

Police secours 

En 2017, police secours (PS) est intervenue pour l’ensemble du canton 15’814 fois. Nous enregis-
trons ainsi une baisse d’environ 3’000 interventions par rapport à 2016. Cette baisse s’explique no-
tamment par le recul des vols par effraction, ainsi que par une diminution des interventions pour 
tapages nocturnes, scandales en état d’ivresse et bagarres à la sortie des établissements publics 
la nuit. 

Transport des détenus 

Le service administratif et transport (SAT) a effectué 340 conduites de détenus soit une augmenta-
tion de 30% par rapport à 2016. Cette hausse fait suite à l’augmentation de la capacité des deux 
prisons du canton. Le SAT a également planifié 2’000 autres transports de détenus en 2017 (+3%) 
mandatés à l’entreprise Sécuritas. 

Service d'ordre et maintien de l'ordre 

La PONE a mis sur pied des dispositifs de sécurité publique d’ampleur à 19 reprises (+5) lors de 
fêtes populaires et à 15 reprises (-7) lors de rencontres sportives. La PONE a été amenée à ren-
forcer à 10 reprises (+1) d'autres polices cantonales dans le cadre des accords concordataires. De 
plus, les rassemblements à caractère politique et les visites d'autorités politiques ou de diplomates, 
ainsi que les installations d’autorités ont nécessité, pour la PONE, des mesures particulières de 
sécurité à 7 reprises (-5). Au total, la PONE a donc assuré ou fourni des effectifs pour 51 (-6) en-
gagements de sécurité publique d’une certaine ampleur, avec ou sans moyens de maintien de 
l’ordre (MO) et de protection rapprochée (PR) de personnalités, représentant 2’089 (+75) journées 
de travail. 

Centrale neuchâteloise d’urgence (CNU) 

En date du 15 décembre 2015, le Conseil d’État avait fait part de sa décision de confier les activ i-
tés d’alarmes et d’engagements des moyens sapeurs-pompiers à la PONE. Le délai de mise en 
œuvre avait été fixé à 18 mois, soit une mise en service au 1

er
 juillet 2017. De nombreux change-

ments techniques et organisationnels ont eu lieu durant l’année 2017 au sein de la centrale 
d’engagement et de transmission (CET). Suite à cette nouvelle activité, l’acronyme CET a été mo-
difié en CNU (Centrale Neuchâteloise d’Urgence). Son effectif actuel est de 20 ETP, auxquels 
s’ajoutent 2 ETP financés par un mandat de prestation de l’OFROU en raison des travaux en cours 
sur l’autoroute A5. Ce contrat a été prolongé pour les années 2018 et 2019. Ce sont dorénavant au 
minimum trois opérateur-trice-s (un-e opérateur-trice « pompier » et deux opérateur-trice-s « po-
lice-route ») qui desservent la CNU H24. 

Durant l’année 2017, la CNU a géré un total de 150’944 (+7’461) appels téléphoniques se répartis-
sant en fonction des lignes d’appel ci-dessous : 

112 117 118 144 N° police Partenaires Interne police Interne pompier Bornes 
SOS 

11’171 

(+2’410) 

26’249 

(+751) 

4’233 

(+452) 

1’348 

(+15) 

60’845 

(+1'590) 

35’471 

(-1'001) 

7’930 

(-118) 

3’240 

-- 

457 

(+122) 

 

Dans le domaine spécifique aux routes (en particulier des tunnels de l’A5), on enregistre 960 (-40) 
mises en place de plans de feux pour l’entretien courant, 179 (-11) mises en place de circulation 
bidirectionnelle pour la réalisation de travaux et 605 (+5) gestions de pannes véhicules. 
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Manifestations et fêtes populaires 

En 2017 19 (+5) manifestations ou fêtes populaires ont nécessité la mise en place de dispositifs de 
sécurité publique. Cette augmentation est notamment due à deux manifestations qui sont organi-
sées tous les deux ans (La Braderie à La Chaux-de-Fonds et La Boudrysia à Boudry). Au total, ces 
engagements ont représenté 881(-77) journées de travail. 

 

 
Date 

 
Manifestation 

 
Durée Journées 

de travail Remarques 

01.03 Marche du 1
er

-Mars 1 jour 8 -- 

07-09.04 
Carnaval du 
Val-de-Travers à Fleurier 

3 jours 42 (-27) -- 

29.04 
Salon de l’immobilier à 
Neuchâtel 

5 jours 10 -- 

05-07.05 
Fête du Vin Nouveau à 
Cressier 

3 jours 18 -- 

30.05 
Installation des autorités à 
Neuchâtel 

1 jour 20 -- 

03 et 10.06 Quinzaine Neuchâteloise 2 jours 8 -- 

15-18.06 Festi Neuch à Neuchâtel 4 jours 30 (-18) -- 

24-26.06 
Fête de l’Abbaye 
à Fleurier 

3 jours 66 (-3) -- 

30.06-
02.07 

Fête des Promotions 
au Locle 

3 jours 88 (-20) -- 

30.07-
05.08 

Plage des 6 pompes 
à La Chaux-de-Fonds 

7 jours 55 (-6) -- 

08-12.08 
Buskers Festival à Neu-
châtel 

5 jours 10 
en collaboration avec la police du 
lac FR 

09-12.08 VNV Le Locle 4 jours 8 -- 

11-13.08 
Watt Air Jump Festival à 
St-Blaise 

3 jours 18 
en collaboration avec la police du 
lac FR 

01-03.09 
Braderie à La Chaux-de-
Fonds 

3 jours 72 
Echauffourées impliquant 50 per-
sonnes / 30 policiers / 16 auteurs 
dénoncés 

08-10.09 Boudrysia à Boudry 3 jours 58 -- 

15.09 
Portugal 2017 à La Chaux-
de-Fonds 

1 jour 5 -- 

23-25.09 Brocante du Landeron 3 jours 30 -- 

23.09 La Désalpe de Lignières 1 jour 2 
en collaboration avec la police 
cantonale bernoise 

23-25.09 
Fête des Vendanges 
de Neuchâtel 

3 jours 355 (-35) 
en collaboration avec le service  
de sécurité urbaine de Neuchâtel 
(SSU) et la police du lac VD. 

Total 881 (-77)  
 

La Fête des Vendanges de Neuchâtel demeure, de loin, le plus gros engagement annuel dans le 
domaine de la sécurité publique. L'édition 2017 de cette manifestation a généré 215 (-48 fort recul) 
infractions annoncées ou constatées par la police. L'interpellation de 22 personnes (+2), principa-
lement en flagrant délit de vols à la tire, a permis de faire reculer le nombre d'infractions de cette 
catégorie pour s'établir à 94 (-65). Le nombre d'infractions à l'intégrité corporelle a augmenté avec 
17 cas annoncés (+7). 

  



6 C. Département de la justice, de la sécurité et de la culture 

Rencontres sportives 

Au total, la PONE a assuré la sécurité de 63 (+10) rencontres de football et de hockey sur glace 
pour lesquelles elle a mis en place, soit une surveillance "à domicile" (53), soit une présence à 
"l’extérieur" (10). Un dispositif de maintien de l’ordre (MO) a été mis en place à 15 (-7) reprises, re-
présentant 328 (-222) journées de travail (hors dispositifs de circulation mis en place de manière 
conjointe, soit avec la sécurité urbaine de Neuchâtel, soit avec le service du domaine public de La 
Chaux-de-Fonds).  

 

 
Équipe 

Rencontres surveillées 

à domicile à l’extérieur 

dont engagement de 

maintien de l’ordre 

à domicile 

Neuchâtel Xamax FCS  17  (-3)  6 (+5)  9 (-4) 

HC La Chaux-de-Fonds  31 (+6)  4 (-1)  6 (-1) 

Équipe suisse de football  1  (+1)  0 0 

Équipe suisse de hockey  1  (+1)  0 0 

Total  48 (+18)  8 (-8) 
15 (-7) 

pour un total de 328 (-222) 
journées de travail 

 

Lors des 53 rencontres qui ont eu lieu dans le canton, la PONE a déploré des incidents lors du 
match du 24 avril 2017 opposant Neuchâtel Xamax FCS au FC Zurich. En fin de partie, trois ultras 
alémaniques ont été interpellés après qu'ils aient commis des dommages à la propriété sur des 
véhicules aux abords du stade. Lors de cette même rencontre, des vols à l'étalage ont été commis 
par des ultras zurichois dans un commerce de la gare CFF. 

Le 8 août 2017, lors du match amical opposant le HC La Chaux-de-Fonds au HC Ajoie à Neuchâ-
tel, les ultras locaux ont tenté à plusieurs reprises d'aller au contact des Ajoulots mais en ont été 
empêchés par le dispositif en place. Lors du trajet de retour, les Jurassiens se sont fait attaquer 
par des ultras neuchâtelois pendant une halte dans une station-service de Bienne. 

Le 20 septembre 2017, lors de la rencontre entre Neuchâtel Xamax FCS et le Servette FC, au 
terme du match, les ultras genevois ont tenté de sortir de leur secteur pour aller affronter les ultras 
locaux. Ils ont été contenus dans le sas d’entrée grillagé par les grenadiers qui ont dû faire usage 
de balles en caoutchouc. 

Enfin, mentionnons encore un incident d'une certaine ampleur qui s'est déroulé hors de nos fron-
tières cantonales. Le 8 avril 2017, environ trois heures avant la rencontre opposant le Servette FC 
à Neuchâtel Xamax FCS, les ultras des deux clubs se sont affrontés à Carouge. A cette occasion, 
33 Neuchâtelois ont été interpellés et empêchés d'assister à ce derby romand. 

Engagements intercantonaux 

La PONE a fourni à 10 reprises (+1) du personnel au profit des autres polices cantonales, selon la 
répartition suivante : Grison (1), Genève (6), Vaud (1), Valais (1) et Jura (1), pour un total de 
863 (+450) journées de travail. 
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Date Manifestation Durée 
Jours  

de travail 
Effectif 
 engagé 

17-24.01 Forum économique mondial Davos / GR 8 jours 275 22 

11-13.01 
APHRODITE négociation de paix sur Chypre / 
GE 

3 jours 
133 24 

16-19.01 PANDA visite président chinois / VD 4 jours 142 24 

24-25.05 Finale coupe CH / GE 2 jours 106 35 

26.06 – 07.07 OLYMPUS négociation paix Chypre / VS 12 jours 29 3 

09-15.07 EUPHRATE pourparlers Syrie / GE 7 jours 39 4 

02.08 Match UEFA / GE 1 jour 2 2 

28.09 – 01.10 Saga des Géants / GE 4 jours 119 20 

26.10 Match coupe CH / JU 1 jour 11 8 

11-14.12 EUPHRATE pourparlers Syrie / GE 4 jours 7 2 

Total 863 (+450)  

Rassemblements à caractère politique, visites et installations d’autorités 

Les rassemblements à caractère politique et les visites sur sol neuchâtelois d'autorités politiques 
ou de diplomates (conseiller-ère fédéral-e, ministre ou personnalité politique étrangère) ont néces-
sité des mesures particulières de sécurité à 7 reprises (-5) à hauteur de 17 journées de travail, se-
lon tableau ci-dessous. Relevons encore que la PONE a été sollicitée par les autorités fédérales à 
l'occasion des élections présidentielles et des législatives françaises qui se sont tenues sur plu-
sieurs weekends ; ainsi, des rondes de surveillance aux abords des bureaux de vote ouverts dans 
le canton (villes de Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds) ont été effectuées ainsi que des prises de 
contact sur site avec les responsables des bureaux de vote et représentant-e-s des ambassades et 
consulats français. 

Date Manifestation Durée 
Journées de 

travail Remarques 

16.03 
Visite du Président du Parlement du 
Burkina Faso, à Métalor, à Marin 1 jour 2 

Uniquement guidage 
police circulation 

19.04 
Visite du Consul général de Turquie 
à La Chaux-de-Fonds 1 jour 2  

22.05 

Visite du ministre des affaires étran-
gères du Rwanda, au Café se-
meuse, à La Chaux-de-Fonds 

1 jour 2 
Uniquement guidage 
police circulation 

01.06 
Visite du Chef du parlement espa-
gnol, au CPLN, à Neuchâtel 1 jour 2 

Uniquement guidage 
police circulation 

31.07 
Visite de la Conseillère fédérale 
SOMMARUGA à Môtiers 1 jour 4 

Appuis de 2 patrouilles 
PX 

02.09 

Congrès du parti libéral-radical à 
Auvernier en présence des Conseil-
lers fédéraux BURKHALTER & 
SCHNEIDER-AMMANN 

1 jour 3  

24.09 Fête des Vendanges Neuchâtel 1 jour 2   

Refoulements par voie aérienne 

La PONE a été sollicitée pour 53 (-7) missions, soit pour 35 refoulements par avion, 9 refoulements 
terrestres, 2 extraditions et 7 entraides intercantonales, représentant l'engagement de 161 agents 
d'escorte pour 71 (+1) jours de mission. Sur ces 53 missions, 28 (-14) ont été exécutées, 19 ont 
été avortées et 6 ont été annulées, pour un total de 238 jours de travail. 
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Sécurité lacustre 

Police du lac 

Depuis l'été 2014, les cantons de Neuchâtel, Vaud et Fribourg ont conclu une convention afin de 
régler l’organisation et la gestion de la police sur le lac de Neuchâtel. Les polices cantonales fri-
bourgeoise et vaudoise peuvent assurer ainsi jusqu’à 310 heures de surveillance des eaux neu-
châteloises et disposent des mêmes droits d’intervention sur l’ensemble du lac pour poursuivre des 
objectifs sécuritaires communs. En 2017, 23 (idem) dénonciations pour des infractions aux normes 
de sécurité ont été prononcées sur les eaux neuchâteloises, pour un total de 267(+21) heures de 
patrouille financée, selon le tarif conventionné, à hauteur de CHF 74'190.- par la PONE. 

Sécurité routière 

Accidents 

La statistique 2017 des accidents de circulation fait l’objet d’une publication spécifique détaillée, 
mais le bilan comparatif (2016) est stable et se présente de la manière suivante : 

Accidents (donnant lieu à un rapport de police)  693 (-8) 

Blessé-e-s   377 (+14) 

Tué-e-s  7 (+1) 

Personnes conduisant sans permis  20 (-8) 

Permis de conduire saisis  181 (-22) 

Contrôles de vitesse 

Suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle LPol au 1
er

 janvier 2015, selon l'art 16, le contrôle et la 
gestion des véhicules en mouvement par le biais d'installations fixes et mobiles est du ressort de la 
PONE. Cette dernière a donc repris l'intégralité des radars et des infrastructures des communes de 
Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds, Val-de-Ruz et Valangin. 

 
Nbre de con-
trôles /heures 

Véhicules 
contrôlés 

AO RS 
AO 

(feux-rouge) 
Taux 

d'infrac-
tions 

Neuchâtel 29’594 h 
(+4765 h) 

10'468’751 
(+1'719’074) 

24’475 
(+5351) 

182 
(+37) 

647 
(-454) 

0,24% 
(+0.01 %) 

La Chaux-de-Fonds 28’631 h 
(+2’880 h) 

8'533’691 
(+1'016’382) 

24’126 
(-942) 

263 
(-32) 

47 
(+11) 

0,29% 
(-0.04 %) 

Val-de-Ruz - Valangin 32’977 h 
(-272 h) 

6'074’794 
(+2’901) 

15’550 
(+50) 

118 
(-24) 

 0,25% 
(+0.05 %) 

Pont-Noir et AR H20 10’657 h 
(-4’459 h) 

5'503’821 
(-2'329’110) 

6’993 
(-6’545) 

6 
(-14) 

 0,12% 
(-0.05 %) 

Semi-stationnaire 5’012 h 
(-443 h) 

2'679’689 
(-205’083) 

24’274 
(-7’330) 

467 
(+188) 

 0,92% 
(-0.19 %) 

Mobile 1’905 ctrl 
(-151 ctrl) 

762'987 
(-37’172) 

39’250 
(-2’065) 

1'249   
 (-30) 

 5,31%         
(-0,01 %) 
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Ivresses 

9’949 (-2’970) conducteur-trice-s ont été soumis-e-s à des tests d’alcoolémie, avec ou sans acci-
dent, dont 236 (-28) ont été dénoncés pour ivresse non qualifiée (0,5 à 0,79‰) et 391 (-25) pour 
ivresse qualifiée (0,8‰ et plus). En outre, 32 (+15) conducteur-trice-s soumis à l’interdiction totale 
de conduire sous l’effet de l’alcool ont été dénoncé pour des taux inférieurs à 0,5‰. 

Éducation et prévention routière 

La PONE a assuré l’instruction de l'éducation et la prévention routière dans les degrés de la scola-
rité obligatoire. Ainsi, 28’655 (-1577) élèves au total, répartis dans 1'680 (-71) classes ou groupes 
ont bénéficié de cette formation. De plus, la PONE a aussi été appelée à organiser 5 (+1) séances 
de 2 à 4 heures d'éducation routière à l'intention de 32 (+7) jeunes sanctionnés par les président-e-
s du Tribunal pénal des mineurs, suite à la commission d'infractions à la législation routière. Enfin, 
21 (+4) campagnes de prévention routière totalisant 163 (+44) jours ont été organisées, dont no-
tamment sept campagnes de prévention coordonnées au niveau international (ceintures de sécuri-
té, autocars, poids-lourds, alcool et drogue) et deux campagnes radar à l'occasion des rentrées 
scolaires de printemps (18-23 avril) et d’été (14-20 août). 

1.4. Perspectives d'avenir 

Activités de prévention 

Malgré la réduction de ses effectifs, la PONE devra trouver des solutions pour renforcer certains 
domaines d’activité en lien avec le développement de nouvelles menaces et leur grande volatilité. 
Ainsi la PONE souhaite notamment s’engager plus fortement dans la prévention du harcèlement et 
du cyber-harcèlement chez les jeunes. Dans le domaine de la lutte contre la criminalité, c’est le 
développement de la cybercriminalité qui nécessitera de nouvelles ressources spécialisées et de 
nouvelles compétences de généralistes pour tous les policiers. D’autre part, la PONE devra déve-
lopper son engagement dans la détection et le suivi des personnes potentiellement violentes (vio-
lences domestiques, radicalisation ou d’origines psychiatrique) en partenariat avec les autres ac-
teurs (justice, probation, santé, social) afin de mieux prévenir la survenance de drames prévisibles. 
Ces développements ne doivent pas se faire au détriment de la présence préventive visible de la 
police dans l’espace public et de sa capacité d’intervention d’urgence. La PONE devra également 
faire face à une augmentation significative de ses engagements de maintien de l’ordre, notamment 
en cas d’accession de Neuchâtel Xamax FCS en Super League. Pour ce faire, il s’agira de déve-
lopper nos capacité d’analyse et de renseignements afin de mieux identifier les problèmes de sé-
curité publique, de mieux déployer nos dispositifs, de prioriser plus strictement nos actions et de 
revoir certaines structures dont la taille critique n’offre plus assez de souplesse d’engagement. 

1.5. Conclusion 

La pression financière ainsi que la réduction des effectifs policiers voulues par les autorités dimi-
nuent la capacité de la PONE à se transformer au même rythme que les autres polices cantonales 
pour faire face aux défis sécuritaires de demain – notamment dans les domaines de la prévention, 
de la cybercriminalité et du maintien de l’ordre. Le climat sécuritaire actuel est relativement déten-
du mais il est plus incertain que jamais avec la montée en puissance de la cybercriminalité, 
l’endémisation de l’islamisme radical et la pression croissante de la poussée migratoire en prove-
nance du Sud et de l’Est. 

 




